
                                                                                        

 

 

 

 
 

 

Ce mardi 24 janvier, les nouveaux aménagements des parkings de la halte-gare de 
Cassel- Bavinchove sont inaugurés par Valentin BELLEVAL, Président de la CCFI et 
Antony GAUTIER, Vice-président en charge du plan de relance durable, du commerce 
de proximité, des mobilités et du plan vélo en présence de Serge Leconte Maire de 
Bavinchove, Dominique Joly Maire de Cassel, Franck DHERSIN, Vice-président de la 
Région Hauts-de-France en charge des mobilités, des infrastructures de transports et 
des ports et d’Olivier ENGRAND, conseiller régional à la mobilité des territoires. Ces 
aménagements font partie des équipements et services développés par 
l’intercommunalité en matière de mobilité visent à favoriser les modes de déplacement 
alternatifs à la voiture : un engagement inscrit au projet de territoire de la CCFI. 

 

Les travaux lancés en novembre 2021 ont été pilotés par la CCFI dans le cadre de sa compétence en 

matière d’aménagement des gares, haltes-gares et de leurs abords. De nombreux acteurs ont pris 

part à la réalisation de ce projet, notamment la SNCF, le Département du Nord, le SIECF (Syndicat 

Intercommunal d’Energie des Communes de Flandre) pour les travaux d’éclairage public et la pose des 

bornes électriques ainsi que les deux entreprises titulaires du marché de travaux ETVA-TP (voirie, 

assainissement et réseaux divers) et SEVE (clôtures et espaces verts). La Région Hauts-de-France et 

l’Etat dans le cadre de la dotation de soutien à l’investissement local ont également participé au projet 

en tant que partenaires financiers.  

 

Les aménagements 
La CCFI compte 11 haltes ferroviaires sur son territoire. Avec 400 montées/descentes par jour la gare 

Cassel- Bavinchove est la troisième à l’échelle de la CCFI en nombre de voyageurs. Si la gare ne 

disposait pas, auparavant, de parking matérialisé et sécurisé, la gare bénéficie désormais 

d’aménagements qualitatifs et accessibles pour tous, de première utilité pour les usagers du train. 

Les travaux réalisés comprennent : 

> l’aménagement de 2 parkings de 37 places, chacun comprenant 2 places réservées aux personnes à 

mobilités réduites et 2 places aux véhicules électriques, 

> l’éclairage des parkings ainsi que des chemins menant à la gare, 

> l’installation d’abris vélos sécurisés pouvant accueillir une vingtaine de vélos chacun. 

 

Les travaux d’aménagement des parkings représentent un coût total de plus 460 000 €. 

 

Ce projet s’intègre dans la volonté de développer sur le territoire de Flandre intérieure des nœuds 

intermodaux visant à faire des liens entre différents modes de transport. Ainsi, dans le cadre du 

schéma directeur des aménagements cyclables voté en juillet 2021, la phase d’étude pour 

l’aménagement de l’axe entre la gare et le centre de Cassel sera lancée courant 2023. 

 



 

 

 

 

 
 
 

A propos de la CCFI 

La Communauté de communes de Flandre intérieure, née le 1er janvier 2014, est située aux carrefours des 

pôles du Dunkerquois, de l’Audomarois, de la métropole Lilloise et de la Belgique. 

Organisée autour des pôles urbains d’Hazebrouck, d’une part, de Bailleul et de Nieppe, d’autre part, la CCFI 

est composée de 50 communes et de 104 198 habitants sur un territoire principalement rural.  

Deuxième Communauté de communes la plus peuplée de France, la CCFI déroule son projet de territoire 

autour de la transition écologique, de la mobilité, des aménagements qui préparent l’avenir et développent 

son attractivité. Sa marque territoriale illustre son engagement quotidien au service des communes, des 

habitants et des acteurs du territoire « Cœur de Flandre ».  
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